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ARTICLE 6

Sous réserve de son traitement par les services de 1'Assemblée nationale et de sa recevabilité

Compléter 'alinéa 6 par les mots :

« ainsi que la formation et la pédagogie des agents ».
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Cet amendement permet 1’utilisation des enregistrements des caméras individuelles des agents de
I’OFB pour leur formation. Loin de jeter le discrédit sur les agents de I’OFB, cet amendement
permettra aux agents d’identifier les mauvaises pratiques a écarter et les bonnes pratiques a utiliser.
Rien n’est plus instructif que des situations concrétes exposées au cours d’un retour d’expérience.
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